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 n° 294 597 du 25 septembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. LEJEUNE 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

général »), prise le 20 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 janvier 2023 avec la référence 107001. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DE JONG loco Me C. LEJEUNE, 

avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. Acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « abrogation du statut de réfugié », prise par le 

Commissaire général, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Le 26 novembre 2014, le statut de réfugié vous a été reconnu par le Commissariat général pour les 
raisons suivantes. De nationalité turque et d’origine ethnique kurde, de confession alévie, originaire de 
Kocaeli et sympathisant du BDP (Baris ve Demokrasi Partisi), vous aviez quitté la Turquie pour rejoindre 
la Belgique en mai 2013. Vous aviez introduit une demande de protection internationale le 28 mai 2013. 
Vous aviez invoqué le fait d’avoir été discriminé en raison de vos origines kurdes et alévies et aviez 
déclaré avoir été arrêté en 2009 par vos autorités - qui vous reprochaient d’avoir transporté des 
terroristes - et que vous étiez recherché. Vous ajoutiez que de nombreux membres de votre famille 
étaient également ciblés par vos autorités nationales et avaient fui pour ce motif. 
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B. Motivation 

L’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que : « un étranger cesse d’être un réfugié lorsqu’il 
relève de l’article 1C de la Convention de Genève. (&) ». L’article 1C de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 stipule que : « Cette convention cessera, dans les cas ci-après, d’être applicable à toute 
personne (&) (1) Elle s’est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la 
nationalité ; (&) ». 

Ainsi, le Commissariat général a reçu, en date du 29 mars 2019, une demande de l'Office des étrangers 
de retrait de votre statut de réfugié, en application de l'article 49 §2 alinéa 1er et de l'article 55/3/1§2, 2° 
de la loi du 15 décembre 1980. 

Selon les informations fournies par l’Office des étrangers dans son courrier du 13 mars 2019, vous avez 
été contrôlé en date du 11 février 2019 par les autorités aéroportuaires allemandes à Cologne, en 
possession d’un passeport turc à votre nom et délivré le 2 juin 2016 par l’ambassade de Turquie basée 
à Bruxelles. Selon ces mêmes autorités, le jour où elles vous ont contrôlé, vous avez embarqué à bord 
d’un avion à destination d’Istanbul (cf. dossier administratif). 

Ainsi, ces éléments tendent à démontrer que vous vous êtes volontairement réclamé à nouveau de la 
protection du pays dont vous avez la nationalité et que vous vous êtes personnellement rendu dans 
votre pays d'origine au cours de ce voyage organisé près de cinq ans après l’octroi de votre statut de 
réfugié. 

Vous avez dès lors été convoqué à un entretien personnel en date du 23 novembre 2022 afin de vous 
permettre de faire valoir les raisons pour lesquelles le statut de réfugié devait vous être maintenu. 

Au cours de cet entretien auquel vous vous êtes présenté, vous avez reconnu avoir effectué des 
démarches en 2016 afin de demander un passeport à vos autorités, via l’ambassade de Turquie de 
Bruxelles, lequel vous a été délivré le 2 juin 2016 et avec lequel vous vous êtes rendu en Turquie. Vous 
dites avoir perdu ce passeport après être rentré de Turquie pour la dernière fois, en 2021 (NEP, p. 7). 
Vous ne déposez aucun élément objectif tendant à établir la perte de votre passeport personnel turc 
avec lequel vous dites avoir voyagé en Turquie à trois reprises. Dès lors, le Commissariat général ne 
peut s’assurer du nombre réel de voyages que vous avez effectués en Turquie. 

Vous avez également admis être effectivement retourné dans votre pays d’origine depuis l’octroi de 
votre statut de réfugié (Notes de l’entretien personnel du 23 novembre 2022, ci-après « NEP, pp. 3 à 7). 
Vous affirmez même être rentré en Turquie à trois reprises depuis que le statut de réfugié vous a été 
délivré en novembre 2014 (NEP, p. 6). Ainsi, vous accordez vous être rendu en Turquie en février 2019 
mais également à deux reprises en 2021. Vous déclarez y être resté entre quatre et dix jours à Bilecik 
lors de chacun de ces voyages (NEP, pp. 6 et 8). 

Mais encore, vous dites que la procédure judiciaire qui était ouverte contre vous lorsque vous aviez 
introduit votre demande de protection internationale a été clôturée en Turquie car il y avait prescription. 
Vous ajoutez que votre avocat turc vous a informé de cela en 2016 et que le fait de ne pas avoir été 
arrêté par vos autorités lors de vos voyages légaux en Turquie confirme que c’est bien le cas (NEP, pp. 
4 et 6). Vous déclarez en effet n’avoir rencontré aucun problème lors des contrôles aux frontières 
turques, que vous avez donc dû franchir à plusieurs reprises entre 2018 et 2021 (NEP, p. 8). 

Au vu des informations reçues et de vos déclarations, le Commissariat général peut raisonnablement 
conclure que vous vous êtes à nouveau revendiqué de la protection de vos autorités nationales, et 
donc, que vous ne nourrissez plus de crainte à l’égard de votre pays d’origine. 

Invité à vous expliquer concernant votre comportement, vous dites que vous ressentiez le besoin de voir 
vos enfants vivant en Turquie et que, vu que vous pensiez ne plus avoir de problème dans votre pays 
d’origine, vous y êtes rentré. Vous dites être en mauvais terme avec votre ex-épouse, la mère de vos 
enfants, et déclarez que celle-ci ne les autorise pas à vous rencontrer ailleurs qu’en Turquie (NEP, pp. 
3, 9 et 10). Le Commissariat général estime toutefois que les raisons que vous exposez pour justifier 
vos trois séjours dans votre pays d’origine après l'octroi de votre statut de réfugié ne sont pas 
compatibles avec l’existence d’une crainte fondée de persécution.  
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En effet, quand bien même vous vous êtes rendu en Turquie pour voir vos enfants, le Commissariat 
général estime que cette raison n’est pas suffisante pour expliquer une telle prise de risque dans le chef 
d’une personne qui disait craindre d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine. 

Quant au fait que vous auriez pris certaines précautions pour limiter les risques liés à votre présence en 
Turquie, le Commissariat général constate que vous ne viviez pas caché pour autant. En effet, outre le 
fait que vous avez voyagé légalement et que les autorités étaient par conséquent informées de vos 
retours, vous avez tout au plus expliqué que vous ne vous êtes pas impliqué en politique lors de vos 
séjours, que vous êtes resté à Bilecik, où vous aviez déjà vécu par le passé, et que vous n’avez pas été 
en contact avec le reste de votre famille (NEP, pp. 6 et 7). 

Ensuite, pour actualiser quand même votre crainte, vous dites que vous pourriez rencontrer des 
problèmes en Turquie car vous portez le même nom que les membres de votre famille qui ont rencontré 
des problèmes pour des motifs politiques il y a dix ans (NEP, p. 4). Toutefois, outre le fait que vos 
craintes s’avèrent purement hypothétiques, le Commissariat général souligne que vous affirmez ne plus 
être en contact avec les membres de votre famille qui vivent en Belgique. Remarquons en outre que tant 
vos parents que vos enfants qui vivent en Turquie n’y ont, selon vos informations, rencontré aucun 
problème avec la justice turque (NEP, p. 5). Enfin, le Commissariat général rappelle que vous avez pris 
la décision de retourner volontairement en Turquie à trois reprises malgré cela, ce qui démontre une 
absence de crainte à ce sujet dans votre chef. 

Par ailleurs, vous affirmez que vous auriez des problèmes en cas de retour en Turquie du fait que vous 
êtes alévi (NEP, pp. 3). Toutefois, relevons qu’il ressort des informations objectives dont dispose le 
Commissariat général (cf. dossier administratif, COI Focus Turquie : « Les alévis : situation actuelle », 
du 6 décembre 2019) que les alévis constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie avec 
une population estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes. L’alévisme, souvent décrit comme une secte 
hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu comme une religion par les autorités turques. Les 
cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister 
aux cours de religion islamique. Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des 
évènements marquants de l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement 
de l’islam politique porté par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui 
sont traditionnellement attachés au caractère séculier de l’Etat. La promotion par le parti au pouvoir 
d’une identité sunnite conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les 
alévis font l’objet. 

Si, à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’Etat 
du 15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes 
d’intimidation, s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours 
haineux, notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas question, 
les concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance religieuse. En 
conclusion, à défaut d’individualiser votre crainte du fait d’être Alévi, la seule évocation générale de 
votre appartenance à cette religion ne permet pas un octroi de protection. Le seul fait que vous avez 
rencontré des problèmes lors de votre scolarité du fait d’être Alévi il y a plus de dix ans, problèmes qui 
ne sont par ailleurs pas ceux que vous présentiez comme étant à la base de votre fuite, ne permet 
aucunement de croire que vous seriez persécuté en cas de retour en Turquie. 

Il ressort par ailleurs de vos déclarations que vous êtes Kurde et invoquez une crainte de persécution 
pour ce motif en cas de retour en Turquie (NEP, pp. 3). À cet égard, on peut relever des informations 
jointes à votre dossier administratif (COI Focus Turquie : « Situation des Kurdes non politisés », du 9 
février 2022) que la minorité kurde représente environ 18% (soit 15 millions de personnes) de la 
population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée 
comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations font état du fait que les Kurdes 
peuvent rencontrer différents problèmes de nature et d’intensité diverses allant de discriminations – 
notamment sur le plan de l’emploi et du logement – à des incidents violents ponctuels, ce à quoi le 
Commissariat général reste évidemment attentif, il n’est nullement question d’actes de violence 
généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population et des autorités turques à l’égard 
des Kurdes. Il ressort toujours de ces informations qu’il existe un risque accru pour un Kurde d’être ciblé 
lorsque celui-ci a manifesté publiquement son attachement à la cause kurde et/ou à un mouvement 
politique pro-kurde. 
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En l’espèce, en ce qui vous concerne, si vous étiez sympathisant du BDP il y a dix ans, vous dites 
n’avoir participé à aucune activité politique ou associative depuis que vous êtes en Belgique (NEP, p. 7). 
Dès lors, au vu de ces éléments, le Commissariat général conclut que les craintes que vous invoquez à 
l’heure actuelle ne sont pas fondées et que votre comportement démontre que vous n’avez pas de 
crainte de persécution vis-à-vis de la Turquie. Relevons enfin que vous n’avez jamais mentionné avoir 
été persécuté en raison de votre origine ethnique par le passé. 

S’agissant de votre titre de voyage belge (cf. farde « documents », pièce 1), il atteste tout au plus de 
votre identité et du fait que les autorités belges vous ont délivré ce document en date du 14 octobre 
2020. 

Il est dès lors établi que vous entrez dans les conditions prévues par l’article 1C de la Convention de 
Genève précitée et que, par conséquent, il convient de constater la cessation de votre statut de réfugié, 
dont vous bénéficiez depuis le 26 novembre 2014. 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 
Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 5 décembre 2022, vous n’avez, au 
terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur 
les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous 
êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

C. Conclusion 

En vertu de l'article 55/3 de la Loi sur les étrangers, votre statut de réfugié est abrogé.» 

II. Thèse du requérant  

2. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 48/3, 48/4, 49§2, 55/3 et 62 de la 
loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 
l’article 1 A et 1 C de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l'article 11 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection (refonte) (dite "Directive Qualification"), des articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne 
administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 
l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ». 
 
Citant le prescrit de l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980 visé au moyen, le requérant rappelle avoir 
introduit sa demande de protection internationale le 28 mai 2013 et, conformément à l’article précité, 
bénéficier d’un séjour illimité depuis le 28 mai 2018. Or, c’est en date du 29 mars 2019 que l’Office des 
étrangers a demandé à la partie défenderesse d’envisager un retrait de son statut de réfugié, lequel a 
finalement mené à la décision d’abrogation de la partie défenderesse. Le requérant estimant que les 
éléments fondant la demande de retrait de l’Office des étrangers relèvent, en l’espèce, « des causes de 
cessation [&], et non de retrait », il en conclut donc, se fondant toujours sur l’article précité, que son 
abrogation ne pouvait être demandée qu’avant que son séjour ne devienne illimité. De même, il observe 
que la partie défenderesse disposait de soixante jours après la demande de l’Office des étrangers pour 
prendre sa décision, ce qu’elle n’a pas respecté.  
 
Le requérant rappelle ensuite la teneur des articles 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, 1er, section C, 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et 11 de la directive 2011/95/UE. Concernant 
« l’interprétation à donner aux termes de l’article 55/3 » précité, il s’en réfère au Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés, dont il reproduit les termes. Réaffirmant s’être rendu en Turquie à trois 
reprises, respectivement en 2019 et 2021, pour de brèves périodes de quelques jours afin de rendre 
visite à ses enfants car il « souffrait énormément de [sa] séparation », le requérant affirme que « [c]’est 
donc par besoin impérieux » qu’il a pris le risque de rentrer en Turquie. Pour autant, il souligne la 
brièveté de ses séjours, la limitation des « interactions avec d’autres » et l’évitement de « tout contact 
avec ses autorités » à ces occasions. Insistant sur le fait que « les causes de cessation du statut de 
réfugié doivent s’interpréter de manière restrictive en ayant égard aux circonstances individuelles », il 
soutient « qu’il n’a très certainement jamais eu la moindre intention de ″se réclamer de la protection de 
ses autorités nationales″ », argüant que « le risque qu’il fasse l’objet de nouvelles persécutions est 
objectivement élevé ».  
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Ainsi, il affirme qu’ « il n’y a eu aucun changement fondamental en ce qui concerne les circonstances 
qui, à l’origine, ont fait de lui un réfugié », à savoir, « ses origines kurdes et alévies », les accusations de 
ses autorités nationales à son encontre ou encore son engagement et celui de sa famille en faveur de la 
cause kurde.  
 
Sur ces derniers points, il renvoie à ses déclarations tenues à l’occasion de l’introduction de sa 
demande de protection internationale devant la partie défenderesse, qu’il cite, et dont il conclut qu’elles 
« sont aujourd'hui toujours pertinentes et ne sont d’ailleurs nullement contestées ou contredites par le 
CGRA ». Aussi, se dit-il « étiqueté » en Turquie, où il ajoute craindre « également que la plainte 
déposée contre lui soit réactivée, s’il devait [s’y] réinstaller [&] et y mener une vie publique ». 
Réaffirmant que « ses craintes sont toujours actuelles, notamment du fait que la situation politique et 
religieuse en Turquie demeure inchangée », le requérant observe que la partie défenderesse 
« reconnaît explicitement que la situation des alévis et des kurdes est très délicate et qu’ils sont victimes 
de discriminations et de violences ». Il renvoie, à ce propos, à des informations objectives, dont un 
rapport du centre de documentation de la partie défenderesse, qu’il retranscrit en partie et annexe à son 
recours. Reprochant à cette dernière de n’avoir pas examiné le risque de persécutions émanant de sa 
confession alévie, il soutient qu’il « convient de considérer [qu’il] serait la cible de persécutions du fait de 
sa confession » en cas de retour.  
 
Il dresse un constat identique s’agissant de son origine ethnique kurde, renvoyant ici également à des 
informations générales qu’il cite et annexe à son recours. Il soutient en outre que sa « qualité de 
sympathisant du parti BDP [&], lorsqu’il était en Turquie, est à sérieusement prendre en compte », 
d’autant plus que plusieurs membres de sa famille ont également subi des persécutions pour ce motif. Il 
ajoute que « quand bien même il n’exercerait plus d’activité politique aujourd'hui, il reste étiqueté 
comme un opposant politique au vu de son activisme passé ». A ce sujet, il renvoie à diverses 
informations relatives aux partis kurdes en Turquie, également reproduites en partie et annexées au 
recours. En tout état de cause et quand bien même, il conviendrait de le considérer comme un Kurde 
non politisé, le requérant souligne néanmoins que « ces kurdes subissent également des 
discriminations », se fondant, à ce sujet, sur un rapport du centre de documentation de la partie 
défenderesse. 
 
A la lumière de ces éléments, le requérant conclut qu’il « cumule plusieurs facteurs de vulnérabilité en 
raison de son identité alévie et kurde et du fait de ses opinions politiques, ces facteurs n’étant pas 
contestés de part adverse » [sic]. Il poursuit en affirmant que « [l]e cumul de ceux-ci l’expose tout 
particulièrement au risque d’être persécuté s’il devait retourner vivre en Turquie ». En conséquence, il 
affirme que « les circonstances ayant entrainé la reconnaissance [de son] statut de réfugié [&] n’ont 
nullement changé » et répète qu’il « s’est rendu dans son pays d’origine pour des raisons familiales 
impérieuses, en prenant de nombreuses précautions » et qu’il « n’a jamais eu l’intention de se réclamer 
à nouveau de la protection des autorités turques ». 
 
3. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision 
entreprise et de lui maintenir la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il demande l’annulation de la 
décision entreprise.  

 
III. Observations de la partie défenderesse  
 
4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de la décision 
attaquée et répond aux arguments de la requête. 
 
Ainsi, elle rappelle qu’en date du 13 mars 2019, elle a reçu de l’Office des étrangers « une demande de 
retrait du statut de réfugié du requérant », sur la base « des articles 49§2 al 1er et 55/3/1§2, 2° de la loi 
du 15 décembre 1980 ». Au vu de ces dispositions légales, elle estime qu’ « il est sans équivoque 
question d’une demande de retrait du statut de réfugié et non d’une demande d’abrogation comme le 
soutient la requête. Le délai à prendre en compte pour cette demande est dès lors ″les dix premières 
années de séjour à compter à partir de la date d’introduction de la demande d’asile″ », délai qui « a été 
respecté en l’espèce ». La circonstance qu’elle « a ensuite adopté une décision d’abrogation du statut 
du requérant ne change rien à cela », dès lors qu’elle « peut in fine, sur base de l’article 57/6/7 de la loi 
du 15 décembre 1980, examiner s’il y a lieu de retirer ou d’abroger la protection internationale d’une 
personne lorsque de nouveaux éléments indiquent qu’il y a lieu de réexaminer la validité de son statut ». 
Pour le reste, elle fait valoir que le « délai fixé à l’article 49§2 » précité est « un délai d’ordre et non de 
rigueur ».  
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Se prononçant ensuite sur le fond du dossier, la partie défenderesse renvoie aux « informations 
objectives transmises en mars 2019 » relatives aux démarches entreprises par le requérant pour 
l’obtention d’un nouveau passeport national turc auprès des autorités consulaires de son pays en 
Belgique, lequel lui a été délivré le 2 juin 2016, « soit seulement un an et demi après avoir été reconnu 
réfugié ». Elle épingle que le requérant ne conteste pas ces démarches et leur issue. D’autre part, les 
mêmes informations objectives démontrent que « le requérant se rendait à Istanbul lorsqu’il a été 
intercepté à Cologne en février 2019 » et qu’il a par la suite confirmé s’être rendu « à deux autres 
reprises en Turquie, en 2021 ». 
 
Partant, la partie défenderesse conclut que « peu de temps après la reconnaissance de son statut de 
réfugié, le requérant a pris volontairement contact avec ses autorités », desquelles il a obtenu un 
passeport « sans la moindre difficulté alléguée, et qu’il a par la suite franchi à au moins six reprises les 
frontières turques, ce qui démontre à l’évidence une absence de crainte en son chef et donc l’inactualité 
de cette crainte autrefois jugée fondée ».  
 
Si le requérant justifie le risque par lui pris en retournant en Turquie par sa volonté de « voir ses enfants 
qui lui manquaient », la partie défenderesse rétorque pour sa part que, non seulement le requérant 
« n’étaye nullement l’affirmation selon laquelle il subirait le comportement de son ex-épouse », mais en 
outre, « la seule circonstance qu’il veuille voir ses enfants ne peut suffire à justifier qu’il rentre dans un 
pays où il [&] dit [&] craindre pour sa vie », renvoyant, à cet égard, à l’arrêt du Conseil n° 283 947 du 
27 janvier 2023 dans une affaire aux circonstances similaires.  
 
Par ailleurs, elle relève qu’ « aucun élément ne permet davantage de conclure [que le requérant] 
rencontrerait des ennuis en cas de retour en Turquie ». S’agissant des « activités politiques passées du 
requérant, [&] [d]es poursuites judiciaires menées à son encontre, [&] [de] ses antécédents familiaux, 
[&] [de] son ethnie kurde ou [de] sa confession alévie », mises en exergue dans la requête, « pour 
justifier l’actualité de sa crainte », la partie défenderesse rappelle les avoir déjà appréciés dans la 
décision querellée et, surtout, le fait que « ces divers éléments n’ont toutefois pas empêché le requérant 
de s’adresser à ses autorités dès 2016, ni de retourner à plusieurs reprises en Turquie jusqu’en 2021. »  
 
Elle pointe, en outre, l’absence de tout ennui du requérant lors de ses retours et renvoie aux propres 
déclarations de ce dernier qui, devant elle, a indiqué « que s’il était poursuivi par ses autorités, il aurait 
été arrêté à l’aéroport ou que ses parents, par l’intermédiaire du maire de son village, en auraient été 
informés ». 
 
Enfin, la partie défenderesse constate que la requête « se réfère exclusivement à des informations 
générales et n’avance aucun élément concret et personnel nouveau qui permettrait de conclure que le 
requérant serait aujourd’hui la cible de ses autorités en cas de retour ». 

 
5. En annexe de son recours, le requérant communique plusieurs pièces documentaires, qu’il inventorie 
comme suit : 
- « [&] 
- 2) Atlantico, « Persécutions : Turquie : vers un retour des pogroms anti-alévis ? », 29 novembre 

2019, disponible sur https://atlantico.fr[...] 
- 3) Stockholm center for freedom, « Alevi communities in Turkey feel under increasing pressure, say 

leaders », 15 décembre 2020, disponible sur https://stockholmcf.org[...]  
- 4) Middle East Eye, « Turquie : la réforme alévie d’Erdoğan suscite des réactions mitigées », 20 

octobre 2022, disponible sur https://www.middleeasteye.net/fr[...]  
- 5) Al-Monitor, « Attacks on Alevi places of worship rattle Turkey”, 8 août 2022, disponible sur 

https://www.al-monitor.com/originals/2022/08/attacks-alevi-places-worship-rattle-turkey  
- 6) Kurdistan au féminin, « TURQUIE. Inquiétude chez les Alévis après les déclarations de Sedat 

Peker », 1er juin 2021, disponible sur https://kurdistan-au-feminin.fr[...]  
- 7) ROJinfo, « Le racisme n’est pas puni en Turquie », 24 juillet 2021, disponible sur 

https://rojinfo.com[...]  
- 8) GROJEAN Olivier, « Turquie : le mouvement kurde à l'heure du « processus de paix » », 

Politique étrangère, 2014/2 (Eté), p. 27-37, disponible sur https://www.cairn.info[...] 
- 9) Irisfrance, « Menaces d’interdiction du Parti démocratique des peuples en Turquie : une faute 

politique », 25 mars 2021, disponible sur https://www.iris-france.org[...]  
- 10) Canada: Immigration and Refugee Board of Canada, « Turquie : information sur la situation et le 

traitement des membres de partis politiques kurdes ayant succédé au Parti démocratique populaire 
(Halkin Demokrasi Partisi - HADEP), y compris le Parti de la paix et de la démocratie (Baris ve 
Demokrasi Partisi - BDP) et le Parti démocratique des peuples (Halklarin Demokratik Partisi – HDP 
», 14 juin 2016, disponible sur https://www.refworld.org[...] ». 
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IV. Appréciation du Conseil 
 
IV.1. Examen du recours au regard de la qualité de réfugié  
 
6.1. Le Conseil constate d’emblée que la décision attaquée est claire et complète et qu’elle indique à 
suffisance pourquoi la partie défenderesse estime que le requérant s’est volontairement réclamé à 
nouveau de la protection du pays dont il a la nationalité, ce qui justifie l’abrogation de son statut de 
réfugié. Cette motivation est adéquate et permet en tout état de cause au requérant de comprendre 
pourquoi son statut a été abrogé. Sa requête démontre d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. En ce qu’il 
est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980, le moyen est irrecevable. 
 
6.2. Le Conseil rappelle que, lorsqu’une directive est transposée dans le droit interne, son invocation 
directe n’est plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est incorrecte, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. Le moyen est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 11 de la Directive 
2011/95/UE, cet article ayant été transposé en droit belge. 

 
7.1. Le Conseil observe que dans la présente affaire, la partie défenderesse a fait application de l’article 
57/6, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 aux termes duquel le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides est compétent pour abroger le statut de réfugié sur la base de l’article 55/3 de la loi précitée. 
 
7.2. L’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « [u]n étranger cesse d’être un 
réfugié lorsqu’il relève de l’article 1 C de la Convention de Genève ».  
L’article 1, C, 1 à 6, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (dite 
Convention de Genève), modifiée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967, quant à lui, stipule 
que : 

 « Cette Convention cessera, dans les cas ci-après, d’être applicable à toute personne visée par les 
dispositions de la section A ci-dessus : 
1. Si elle s’est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la 

nationalité ; ou 
2. Si, ayant perdu sa nationalité, elle l’a volontairement recouvrée ; ou 
3. Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont elle a la nationalité 

; ou 
4. Si elle est retournée volontairement s’établir dans le pays qu’elle a quitté ou hors duquel elle est 

demeurée de crainte d’être persécutée ; ou  
5. Si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé 

d’exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays dont elle 
a la nationalité. Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne 
s’appliqueront pas à tout réfugié visé au paragraphe 1er de la section A du présent article qui 
peut invoquer, pour refuser de se réclamer de la protection du pays dont il a la nationalité, des 
raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures ;  

6. S'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalité, si, les circonstances à la suite desquelles 
elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle est en mesure de retourner dans 
le pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle ; [&] » 
 

7.3. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime qu’il s’agit de procéder à « l’abrogation du 
statut de réfugié » du requérant, à qui elle avait notifié une décision de reconnaissance du statut de 
réfugié le 26 novembre 2014, au motif essentiellement que, par son comportement, le requérant a 
démontré qu’il n’éprouvait plus de crainte fondée de persécution ni n’encourrait de risque réel de subir 
des atteintes graves dans son pays. En effet, elle relève que, d’une part, le requérant s’est, de son 
propre aveu, adressé à ses autorités consulaires présentes en Belgique auprès desquelles il a introduit, 
en 2016, une demande de passeport turc, lequel lui a été octroyé la même année. D’autre part, elle 
relève que, toujours de son propre aveu, le requérant a effectué trois retours vers son pays d’origine 
pour de brèves périodes afin de rendre visite à ses enfants et ce, en 2019 et 2021, sans faire état du 
moindre souci lors de ces retours. Partant, elle conclut que ces éléments démontrent à suffisance que le 
requérant n’éprouve, en réalité, plus aucune crainte envers son pays d’origine, dont il s’est réclamé de 
la protection des autorités.  

 
7.4. Dans sa requête, le requérant estime en substance que les conditions d’application de l’article 55/3 
de la loi du 15 décembre 1980 qui fonde la décision ne sont pas rencontrées en l’espèce et que les 
motifs ayant présidé à l’octroi de son statut de réfugié en 2014 sont toujours actuels, nonobstant ses 
retours en Turquie, qu’il dit motivés par des besoins impérieux.  

 
7.5. Le Conseil constate, pour sa part, que les motifs de la décision attaquée et de la note 
d’observations de la partie défenderesse se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont 
pertinents. Le Conseil les fait siens et estime qu’ils suffisent à justifier l’abrogation du statut de réfugié 
précédemment conféré au requérant le 26 novembre 2014. 
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7.6. Le requérant ne fournit, en termes de requête, aucune argumentation ni aucun élément concret et 
sérieux à même de renverser ces motifs.  
 
7.7. Ainsi, en ce qui concerne premièrement la base légale fondant la décision entreprise, le Conseil 
rejoint la partie défenderesse qui, dans sa note d’observations, relève que la demande de réexamen de 
la validité du statut de réfugié du requérant qui lui a été adressée par l’Office des étrangers en date du 
13 mars 2019 était bien une demande de retrait – et non d’abrogation, comme tente de le faire valoir le 
recours – dès lors que cette demande se fondait sur l’application notamment de l’article 55/3/1, §2, 2° 
de la loi du 15 décembre 1980, lequel régit les questions de retrait de statut, ce que ne conteste pas la 
requête. Partant, c’est bien au cours des dix premières années de séjour à compter de l’introduction de 
la demande de protection internationale du requérant – qui date, pour rappel, du 28 mai 2013 – que 
l’Office des étrangers a sollicité la partie défenderesse afin de réexaminer la validité du statut du 
requérant, et ce, comme le prévoit l’article 49, §2 de la même loi – d’ailleurs cité en termes de requête. 
La circonstance que la partie défenderesse n’ait pas procédé à un retrait sur la base de l’article 55/3/1, 
§2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, comme le préconisait l’Office des étrangers dans sa demande, est 
sans incidence ; aucune disposition légale dont le Conseil peut avoir connaissance ne contraignant la 
partie défenderesse à s’aligner sur l’avis de l’Office des étrangers. La requête n’en fait pas davantage 
état.  
 
S’agissant ensuite du non-respect du délai imparti à la partie défenderesse par l’article 49, §2 de la loi 
du 15 décembre 1980 pour prendre sa décision, le Conseil souligne que ce délai est un délai d’ordre 
dont le dépassement n’est assorti d’aucune sanction. Le requérant ne démontre par ailleurs pas en quoi 
le respect de ce délai constituerait une formalité substantielle dont la violation justifierait l’annulation de 
la décision attaquée. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la décision entreprise ne viole pas l’article 49, §2, de la 
loi du 15 décembre 1980.  
 
7.8. En ce qui concerne deuxièmement les retours du requérant dans son pays d’origine et ce, muni 
d’un passeport légalement obtenu auprès des autorités consulaires turques présentes sur le territoire 
belge, le Conseil souligne d’emblée le caractère purement déclaratif et non étayé des propos du 
requérant lors de son dernier entretien devant la partie défenderesse, lesquels sont réaffirmés en 
termes de requête, concernant le nombre et les modalités de ces retours. Le Conseil ne peut à cet 
égard que rappeler que le requérant n’a pas présenté le(s) passeport(s) ayant permis ses retours en 
Turquie, ni aucun début d’élément concret et précis concernant ces retours, de sorte que ses 
allégations, répétées dans la requête, selon lesquelles il ne s’y serait rendu qu’à trois reprises (une fois 
en 2019 et deux en 2021), pour de brèves périodes de quelques jours, qu’il aurait séjourné, à ces 
occasions, dans une ville éloignée de son domicile ou encore qu’il aurait pris des précautions afin de ne 
pas attirer sur lui une quelconque attention, ne peuvent être tenues pour établies.  
En tout état de cause, le Conseil ne peut que rappeler que le requérant ayant utilisé, lors de ses retours 
légaux, son passeport national turc avec lequel il concède avoir passé divers contrôles aéroportuaires 
sans rencontrer le moindre obstacle, les précautions qu’il aurait prises lors de ses retours consistant à 
ne « jamais condui[re] de véhicule, afin de ne pas prendre le risque d’être arrêté lors d’un contrôle » 
(requête, p.6) semblent superflues.   
 
Quant au souhait du requérant de se réclamer de la protection de ses autorités, que rejette fermement 
la requête, le Conseil, pour sa part, constate que par son comportement consistant à se rendre, de sa 
propre initiative, auprès de ses autorités nationales – qu’il tenait, pour rappel, pour acteur de 
persécutions au moment d’introduire sa demande de protection internationale – pas plus tard qu’en 
2016 – soit, deux années à peine après avoir été reconnu réfugié – dans le but de s’y faire délivrer un 
passeport, le requérant a démontré sont souhait de reprendre contact avec les représentants de ses 
autorités nationales et à solliciter, de leur part, l’obtention de documents d’identité. Cet élément, à lui 
seul, suffit, aux yeux du Conseil, pour conclure que le requérant s’est réclamé de la protection de ses 
autorités au sens de l’article 1er, C, 1), de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, repris à l’article 
55/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
A cet égard, la circonstance que le requérant ait, par le passé, rencontré des ennuis avec ses autorités, 
notamment sous la forme d’une procédure judiciaire initiée contre lui, est sans incidence ; l’absence de 
tout obstacle ou ennui rencontré dans le cadre des démarches administratives initiées en Belgique et 
lors de ses retours démontrant à suffisance que ces ennuis ne sont plus actuels. Le requérant le 
confirme d’ailleurs expressément et à plusieurs reprises lors de son dernier entretien personnel devant 
la partie défenderesse (entretien CGRA du 23/11/2022, pp.4, 6, 9) – ce que la requête se garde 
toutefois bien de relever. Cet élément constitue, contrairement à ce que fait valoir la requête, un 
« changement fondamental » (p.7) dans la situation du requérant.  
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Sur ce point, le Conseil relève les propos pour le moins confus, voire incohérents du requérant, qui 
tantôt déclare avoir appris, lors de son dernier contact avec son avocat turc, que le procès à son 
encontre était clos (entretien CGRA du 23/11/2022, pp.4-6), tantôt semble laisser entendre qu’il serait 
lui-même parvenu à cette conclusion (entretien CGRA du 23/11/2022, p.9). 
 
Dans la même perspective, le Conseil observe les hésitations et la confusion manifestes du requérant 
concernant le nombre réel de ses retours en Turquie, les dates de ces retours ainsi que le nombre réel 
de passeports obtenus des autorités consulaires turques en Belgique (entretien CGRA du 23/11/2022, 
pp6-7-8), qui ne peuvent que pousser le Conseil à s’interroger quant à ce – d’autant plus en l’absence 
de tout commencement d’élément probant. En tout état de cause, le motif même de ces retours ne peut, 
contrairement à ce que tente de faire valoir la requête, être considéré comme relevant d’un besoin 
impérieux : le requérant ne les attribuant qu’à son seul souhait de revoir ses enfants ce qui, comme l’a 
déjà jugé le Conseil dans son arrêt n° 283 947 du 27 janvier 2023, cité à bon droit dans la note 
d’observations, ne peut raisonnablement être qualifié de raison impérieuse.   
 
7.9. En ce qui concerne troisièmement la confession alévie de même que l’origine ethnique kurde du 
requérant, que la requête étaye abondamment d’informations objectives, le Conseil ne peut, d’une part, 
que constater que ces informations sont de portée générale et qu’elles ne concernent ni ne mentionnent 
personnellement et individuellement le requérant, un ou plusieurs membres de sa famille, ni ne 
permettent d’établir la réalité des ennuis qu’il dit avoir vécus en Turquie ou auxquels il dit s’exposer en 
cas de retour dans ce pays. Il ne ressort en outre nullement d’une lecture attentive de ces informations 
que toute personne de confession alévie et/ou que toute personne d’origine ethnique kurde s’exposerait, 
en Turquie, à ses persécutions ou des atteintes graves pour ce seul motif.  
 
En ce qui concerne la note complémentaire de la partie requérante déposée à l’audience (v. dossier de 
la procédure, pièce n° 9), celle-ci se réfère à huit articles de presse publiés sur internet. Ces articles 
actualisent la situation politique et religieuse en Turquie et relatent les effets du tremblement de terre du 
mois de février 2023. Ces différents articles de portée générale s’ils reflètent les tensions politiques et 
religieuse en Turquie, en ce compris dans le contexte de la situation faisant suite au tremblement de 
terre du mois de février 2023, ne peuvent amener à une autre conclusion que celle de la décision 
attaquée dès lors que ce cadre général est insuffisant pour atténuer les effets de l’obtention par le 
requérant de plusieurs titres de voyage turcs, de leur utilisation répétée (franchissement de la frontière 
turque à au moins six reprises) et de plusieurs séjours en Turquie que le requérant a passés sans 
rencontrer le moindre problème. 
 
Le requérant ne soumet, du reste, aucun élément précis, concret et sérieux duquel il ressortirait que 
l’addition de son origine ethnique kurde et de sa confession alévie et/ou de ses antécédents judiciaires, 
l’exposerait davantage à de telles persécutions ou atteintes graves en cas de retour.  
 
7.10. En ce qui concerne quatrièmement l’engagement politique du requérant pour la cause kurde, le 
Conseil rappelle que si le requérant était, selon ses dires, sympathisant du parti BDP au moment de son 
départ de Turquie, il a expressément indiqué, devant la partie défenderesse, qu’il n’avait pas poursuivi 
son engagement en Belgique, où il n’a pas de profil politique ou associatif (entretien CGRA du 
23/11/2022, p.7). Dès lors, les informations fournies par la requête concernant le HDP, qui a succédé au 
BDP, sont dénuées de pertinence en l’espèce ; le requérant n’ayant jamais soutenu ni laissé entendre 
qu’il aurait été sympathisant ou membre de ce parti. Quant à la crainte mise en exergue dans la requête 
que « la plainte déposée contre lui soit réactivée s’il devait se réinstaller en Turquie et y mener une vie 
publique » (p.8), force est d’en constater le caractère totalement hypothétique et déclaratif. Le même 
constat se pose concernant l’allégation de la requête selon laquelle « quand bien même il n’exercerait 
plus d’activité politique aujourd'hui, il reste étiqueté comme un opposant politique au vu de son 
activisme passé » (p.14).  
 
7.11. Au demeurant, si, en l’espèce, le requérant semble présumer que son statut de réfugié, octroyé en 
2014, l’a été « sur base de trois motifs », à savoir ses origines kurdes et alévies, les accusations 
proférées à son encontre par ses autorités et son engagement politique et celui de sa famille, le Conseil 
estime toutefois pertinent de rappeler que les motifs présidant à la reconnaissance du statut de réfugié 
ne sont pas mentionnés dans les décisions de la partie défenderesse. Il ne peut dès lors être conclu, 
avec certitude, que ce sont effectivement ces trois motifs cumulés qui, en 2014, ont motivé la décision 
de reconnaissance du statut de réfugié de la partie défenderesse.  
 
8. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les conditions énumérées à l’article 1er, C, 1, de la 
Convention de Genève sont remplies.  

 
9. Le Conseil estime en conséquence que c’est à bon droit que la partie défenderesse a décidé 
l’abrogation du statut de réfugié du requérant en application de l’article 57/6, 4°, de la loi du 15 
décembre 1980. 
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IV.2. Examen du recours au regard de la protection subsidiaire  
 
10.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  
« [l]e statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 
d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 :  
 
« [s]ont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l’exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 
 
10.2. Pour ce qui est de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé en cas de 
retour en Turquie, dès lors que sa crainte alléguée de persécutions n’est plus considérée comme 
actuelle, le Conseil n’aperçoit pas de raison d’octroyer au requérant le statut de protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980 pour ces mêmes faits. 
 
10.3. Le Conseil observe par ailleurs que le requérant ne fournit pas d’argument ou d’élément qui 
permette de conclure que la situation qui prévaut aujourd’hui en Turquie en général ou dans sa région 
d’origine et de provenance récente en particulier, corresponde à un contexte « de violence aveugle en 
cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de 
procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs. 
 
10.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire au requérant. 
 
IV.3. Considérations finales 
 
11. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 
toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 
 
12. Le Conseil ayant confirmé la décision de la partie défenderesse, aucune mesure d’instruction 
complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande d’annulation formulée dans la requête est sans 
objet. 
 

V. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er  
 
La partie requérante cesse d'être réfugiée conformément à l’article 1 C de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé au requérant.  
 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. DE GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD G. DE GUCHTENEERE 

 

 

 


